
Question de Daniel Senesael à la Ministre Marie-Christine Marghem concernant l'exportation
de pesticides interdits en Europe

Madame la Ministre, 

Selon  une  enquête  menée  par  des  organisations  Public  Eye  et  Greenpeace  UK (cellule

investigation Unearthed), la Belgique serait l'un des pays européens exportant le plus de matières

pesticides interdites en Europe. Cette enquête dévoile que, sur l'année 2018, une série d'entreprises

implantées en Belgique (Kanesho, Bayer, Corteva, Arysta notamment) aurait exporté 4987 tonnes

de pesticides, principalement de l'acétochlore et de la carbendazime, vers environ une quinzaine de

pays hors l'Union Européenne, comme le Kenya, le Chili ou l'Ukraine. 

L'acétochlore,  un  herbicide,  a  été  répertorié  en  tant  que  perturbateur  endocrinien  et

cancérogène, tandis que le carbendazime, un fongicide, a été associé à plusieurs troubles de la santé,

dont l'apparition de malformations congénitales. Ces deux pesticides ont également été caractérisés

comme des substances nocives pour l'environnement et pour les écosystèmes.  

Si la législation européenne interdit l'usage de tels pesticides sur le sol européen, elle n'en

condamne pas la production et l'exportation vers des pays hors de l'UE, dans lesquels leur utilisation

est autorisée. 

Cette situation présente un risque majeur pour la santé des habitants des pays importateurs,

ainsi que pour celle de nos concitoyens dans la mesure où certains produits agricoles contenant des

résidus  de  ces  pesticides  cultivés  dans  ces  pays  se  retrouvent  ensuite  exportés  notamment  en

Belgique et consommés par ses citoyens. 

Madame la Ministre, mes questions sont les suivantes : 

1. Pouvons-nous avoir vos retours sur cette problématique ?

2. Le  Conseil  constitutionnel  français  a  choisi  d'interdire  la  production,  l'exportation  et  le

transport  des  produits  agricoles  non  autorisés  en  Europe  en  raison  de  leurs  effets  sur

l'environnement  et  sur  la  santé.  Envisagez-vous  la  mise  en  place  d'initiatives  visant  à

résoudre cette problématique ? 

3. Avons-nous des moyens d'évaluer la quantité des produits importés depuis les pays faisant

usage de ces pesticides dangereux et leur dangerosité pour la santé humaine ?


